
En 2023, à l’initiative de la Chambre d’agriculture, en partenariat avec Seine Grands 
Lacs et le Syndicat Mixte de la Marne Moyenne ainsi que la collaboration de la 
FDSEA, les exploitants agricoles concernés par les inondations de la Marne entre 
Frignicourt et Condé-sur-Marne ont été réunis pour partager leurs expériences de 
ces aléas naturels et envisager des actions pour mieux appréhender de nouveaux 
épisodes de crues sur leurs parcelles.
En 2024, le travail se poursuivra avec la concrétisation de projets sur les parcelles 
cultivées vulnérables aux inondations portés par les exploitants agricoles, 
accompagnés par la Chambre d’agriculture et soutenus financièrement par Seine 
Grands Lacs.

Agir face aux inondations de la Marne 

RENFORCER LA CONCERTATION 
AVEC L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS

De nombreuses rencontres se sont tenues entre les élus Ambassadeurs de la 
Chambre d’agriculture et les intercommunalités marnaises. Cette année, les 
principaux sujets abordés étaient l’eau et les circulations agricoles. Les collectivités 
ont notamment mis en avant les bonnes relations existantes avec les cellules captage 
et érosion de la Chambre d’agriculture. C’est aussi l’occasion d’aborder les évolutions 
réglementaires impactant les collectivités, et leurs préoccupations actuelles en lien 
avec l’agriculture.

Au plus près des préoccupations des territoires 

Cet événement, destiné aux représentants des intercommunalités, s’est tenu le 
11 décembre dernier en présence de M. le Préfet de la Marne et du Président de 
l’Association des Maires et des Présidents d’intercommunalité (AMM). Organisé 
en collaboration avec l’AMM, c’est la thématique du développement des énergies 
renouvelables qui était au cœur de cette rencontre. De nombreuses interventions ont 
permis d’échanger sur l’état d’avancement de la loi d’accélération de la production 
des énergies renouvelables et du développement des différents types d’énergies 
renouvelables. Cette rencontre sera renouvelée chaque année afin de renforcer les 
liens et les synergies de la Chambre d’agriculture avec les collectivités locales.

La première Rencontre Agricole des Territoires

La Chambre d’agriculture et les services de l’Etat travaillent à la création d’un 
fonds départemental de compensation collective agricole. Cet outil financier 
permettra la collecte des montants de compensation obligatoire dans le cadre de la 
consommation du foncier agricole, qui seront ensuite utilisés pour accompagner des 
projets collectifs agricoles dans le département de la Marne.

Vers la création d’un fonds de compensation collective agricole

La Chambre d’agriculture de la Marne a représenté la Champagne-Ardenne au 
cours des réunions de construction du septième Programme d’Action Régionale. 
Actuellement en consultation, ce PAR 7 s’appliquera dès l’été 2024. Sa diffusion 
auprès des exploitants agricoles va demander beaucoup de pédagogie du fait de sa 
complexité.

Directive nitrates : des négociations marathon

7 personnalités sont venues sur la Ferme pendant les 11 jours de Foire :
• Christophe Béchu, ministre de la transition écologique
• Bruno Le Maire, ministre des finances
• Edouard Philippe, président du parti Horizons
• Fabien Roussel, secrétaire national du parti communiste français
• Xavier Bertrand, président des Hauts-de-France
• Marc Fesneau, ministre de l’agriculture
• Aurore Bergé, ministre des solidarités et des familles

Une année riche en rencontres officielles !

7
rencontres officielles organisées avec les 

Ministres, Secrétaires d’Etat, Parlementaires

78 avis rendus par la Chambre d’agriculture 
de la Marne en 2022
 (documents d’urbanisme, aménagement, foncier...) 

Bilan d’activités 2023

1ère
Rencontre Agricole des Territoires 
sur le thème du développement 
des énergies renouvelables


